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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 12 novembre 2024 à 18h à Phalempin 

 
 
 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - HEMBERT S. - LEFEBVRE N. (en visio) - LENGLET S. 
 
 MM. DA COSTA D. - DERUWEZ O. - LEPRETRE G. - MERLIOT P. - VANHAMME B. - 

VERKINDT B. 
 
Excusés : M. DEVOS C. - LY SIN CHENG JM. - TARTARE JM. - WAVELET J.- GIORGUITTI T. 
                                          
Invités : MM. D’HALLUIN - DORMIEU M. - WEBER M. 
 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT ouvre la séance, accueille les élus et revient sur ses activités depuis la précédente 
réunion. 
 
Carnet Noir 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de la maman de Fabien FRYDRYSZAK. 
Les élus adressent leurs sincères condoléances à sa famille et à ses amis. 
 
Paul MERLIOT rappelle que les élections fédérales auront lieu le 14 décembre et qu’à priori y aurait 
deux candidats issus de la ligue HDF : Elizabeth COESTIER et Thierry MAISONNAVE. 
 
Il propose aux élus d’attribuer une prime de partage de la valeur de 1 000 € à chaque salarié (au 
prorata du temps de travail et de présence). 
Les élus valident cette proposition à l’unanimité. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ informe qu’il a transmis le compte-rendu financier concernant l’aide du Conseil 
Régional pour le fonctionnement du pôle d’Amiens. Cela afin de pouvoir recevoir le solde de l’aide 
(11 250 €). 
 
Dans les prochains jours, il enverra également le compte-rendu financier de l’aide aux actions de la 
Ligue ainsi que le dossier 2025. 
 
Il a également transmis quelques informations à l’Agence Nationale du Sport afin que celle-ci fasse un 
contrôle d’honorabilité concernant Paul MERLIOT, Bertrand VANHAMME et lui-même. Cela dans le 
cadre normal du traitement des demandes de subvention. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe qu’il a animé une visioconférence avec la FFBB, le 30 octobre dernier, à 
destination de la trentaine de clubs s’étant vu attribuer une mission de service civique  
A Noter que 28 de ces clubs ont donné suite à ce dossier. 
 
Téléthon/Ludopital : Un RDV avec Anne-Laurence SIMON est prévu cette semaine pour la confection 
des lots qui seront alloués aux clubs participants à l’Opération TELETHON. Les courriers et les 
affiches ont été envoyés aux clubs fin octobre pour les deux opérations. Le contrat avec 
l’AFM/TELETHON a été signé comme chaque année.  
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IRFBB – M. WEBER 
 
BPJEPS 2024-2025 : 
Durant les vacances scolaires, les apprentis étaient en immersion dans différents clubs pour des 
stages pratiques. Nous tenons à remercier chaleureusement les clubs qui ont soutenu cette initiative 
pour leur précieuse collaboration : Lambersart, Tourcoing, Villeneuve d'Ascq, Beuvrages, Grande 
Synthe, Calais, Wimereux, Armentières, Liévin, Bruay, Denain, Amiens, Saint-Quentin. 
 
CPR (recyclage entraineur) 
Le programme de recyclage des entraîneurs suit son cours.  À ce jour, 382 entraîneurs ont créé leur 
compte sur Kalisport, et participé à des actions de revalidation. Le décompte des points en temps réel 
prend un peu plus de temps mais cela va se faire dans les prochaines semaines.  
Il reste une dizaine d'actions à venir. Pour rappel, si les entraîneurs souhaitent modifier ou ajouter des 
dates, ils peuvent le faire directement sur leur compte Kalisport. Il est important de ne pas recréer de 
nouveau compte, afin de conserver toutes les informations et crédits accumulés. Pour rappel, les 
entraîneurs ont jusqu'au mois de mars pour créditer le nombre de points nécessaires à leur 
revalidation. 
 
Micro-Basket :  
Les inscriptions pour la formation visant à devenir animateur Micro-Basket sont terminées. Les 
participants ont normalement tous participé au module E-learning. Pour rappel, le premier présentiel 
se tiendra ce samedi 16 novembre au siège de la Ligue. 
 
COMMISSION SPORTIVE – D. DA COSTA 
 
Compte rendu de la commission régionale 5x5 

 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

CROIX OLYMPIQUE PNM 12/10/24 BESTALI C. 200 € 

BOULOGNE SOM RM2 05/10/24 RIVET J. 30 € 

CARNIERES BC RM2 
05/10/24 

POLVENT L. 60 € 
12/10/24 

AMIENS SCBB RM3 
06/10/24 

MARTIN S. 60 € 
13/10/24 

US BEAUCHAMPS RM3 13/10/24 DUMONT M. 30 € 

BEAUVAIS BCO RM3 06/10/24 PAGE O. 30 € 

BOVES US RM3 
06/10/24 

PARHUITTE G. 60 € 
13/10/24 

GAS CHANTILLY RM3 13/10/24 BEN AHMED 30 € 

ECAULT FL RM3 
06/10/24 

TRUPIN J. 60 € 
13/10/24 

GUISE PALS RM3 
06/10/24 

CORNILLE J. 60 € 
13/10/24 

LA MADELEINE RM3 
06/10/24 

CASAIL S. 60 € 
13/10/24 
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ABC MERU RM3 
06/10/24 

BALONT P. 60 € 
13/10/24 

BC PHALEMPIN RM3 06/10/24 AUBERT F. 30 € 

SAINT MARTIN LES BOULOGNE RMU17 12/10/24 WALLET G. 30 € 

ESC LONGUEAU AMIENS RMU13 

14/09/24 

LAURENT C. 90 € 28/09/24 

12/10/24 

TOURCOING SM RMU13 

21/09/24 

VANKEERSBULCK S. 90 € 05/10/24 

12/10/24 

EN FEMININS 

US MAUBEUGE PNF 13/10/24 MASSART C. 200 € 

ASOB CARVINOIS RF2 13/10/24 LEPOIVRE L. 30 € 

BC BLENDECQUES ST OMER RF3 
06/10/24 

COZE C. 60 € 
13/10/24 

BOHAIN AAE RF3 13/10/24 DELVAL A. 30 € 

ESCAUDAIN BF RF3 13/10/24 BROUTIN L. 30 € 

ALD LE PORTEL RF3 13/10/24 HANON S. 30 € 

ABC OSTRICOURT RF3 13/10/24 ZEBIK E. 30 € 

ESC TERGNIER RFU18 13/10/24 MATHIEU A. 30 € 

BC ESTAIRES RFU15 12/10/24 PETUREAU P. 30 € 

NOGENT BBC RFU15 
28/09/24 AMARA A. 

60 € 
12/10/24 ONDZIE MAPAGA E. 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB RFU15 12/10/24 GEAY H. 30 € 

BEAUVAIS BCO RFU13 

28/09/24 PETERS R. 

90 € 05/10/24 LEFEUVRE N. 

12/10/24 PETERS R. 

LAMBERSART BLM RFU13 05/10/24 BUYSSE M. 30 € 

ST AMAND PH RFU13 

14/09/24 

ANDOH O. 120 € 
28/09/24 

05/10/24 

12/10/24 

TOURCOING SM RFU13 

14/09/24 

CAMARA J. 120 € 
21/09/24 

05/10/24 

12/10/24 

SOISSONS CUFFIES AISNE RFU13 
28/09/24 

ANGLADE V. 60 € 
05/10/24 

 
 

DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS20 – 2024/2025 
Coupe Territoriale Seniors masculins – 2ème tour 
RONCQ US / TOURCOING SM 
Du 15 octobre 2024 
Participation de 5 joueurs mutés 
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- Attendu qu’après vérification de la feuille, 5 joueurs mutés ont participé à la rencontre au lieu de 3 
autorisés, 
- Attendu que par mail, le club de TOURCOING SM nous alerte sur le fait que 2 joueurs ne seraient pas 
entrés en jeu et donc porterait le nombre à 3 mutés, 
- Attendu que l’article 2.1 des règlements sportifs généraux précise : « que tout joueur inscrit sur la 
feuille de marque doit être présent lors de la rencontre afin de pouvoir entrer en jeu au cours de celle-
ci et respecter les règles de participation de la division. Tout joueur inscrit sur la feuille de marque, 
quand bien même il n’est pas entré en jeu, est considéré comme ayant représenté son groupement 
sportif », 
- Rencontre perdue par pénalité pour TOURCOING SM, 
- Pénalité financière de 250€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de TOURCOING SM, 
- L’équipe de RONCQ US est qualifié pour le tour suivant. 
 

DOSSIER CRS21 – 2024/2025 

Challenge J. DENEUX – 1er tour retour 

US BOVES / ABC MERU 

Du 19 octobre 2024 

Forfait de ABC MERU 

 

- Attendu que par mail en date du 19 octobre 2024, ABC MERU déclare forfait pour son équipe RM3 du 
Challenge J. DENEUX, 
- Attendu que les arbitres ont été prévenus et ne se sont pas déplacés, 
- Rencontre perdue par forfait pour ABC MERU, 
- Pénalité financière de 250€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ABC MERU 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, ABC MERU devra régler les frais de déplacement de la rencontre 

ALLER à BOVES, à savoir : 94km X 1€ = 94€, 

- Ces frais devront être réglés directement par ABC MERU à US BOVES. 

 

DOSSIER CRS22 – 2024/2025 
Coupe territoriale Seniors Féminins – 2ème tour 
ESTAIRES BC / COB CALAIS 
Du 20 octobre 2024 
Forfait de ESTAIRES BC 
 
- Attendu que par mail en date du 18 octobre 2024, ESTAIRES BC déclare forfait pour son équipe NF3 
qui participe au 2ème tour de la Coupe Territoriale, 
- Attendu que les arbitres ont été prévenus et ne se sont pas déplacés, 
- Pénalité financière de 170€ (dispositions financières fédérales) pour rencontre perdue par forfait à la 
charge de ESTAIRES BC, 
- L’équipe de COB CALAIS est qualifiée pour le tour suivant. 
 

DOSSIER CRS23 - 2024/2025 

Championnat RM3 Poule C 

BEAUVAIS BCO / ABC MERU 

Du 13 octobre 2024 

Participation de 4 joueurs mutés 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueurs mutés ont participé à la rencontre au lieu de 3 
autorisées, 
- Rencontre perdue par pénalité pour ABC MERU, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de ABC MERU. 
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DOSSIER CRS24 – 2024/2025 
Championnat RF3 Poule A 
LAMBERSART BLM / BCT TETEGHEM 
Du 12 octobre 2024 
Participation d’une joueuse avec un surclassement non-conforme pour BCT TETEGHEM 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, une joueuse de l’équipe de BCT TETEGHEM a participé à la 
rencontre avec un surclassement « N20DS » ; 
- Attendu que pour participer à ce championnat, la joueuse doit posséder un surclassement par un 
« médecin agréé », 
- Attendu que cette joueuse ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour BCT TETEGHEM ; 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de BCT TETEGHEM. 
 

DOSSIER CRS25 – 2024/2025 
Championnat RM2 Poule B 
ESSM LE PORTEL / RONCQ US 
Du 06 octobre 2024 
Participation d’un joueur avec un surclassement non-conforme pour ESSM LE PORTEL 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de l’équipe de ESSM LE PORTEL a participé à la 
rencontre avec un surclassement « N20DS » ; 
- Attendu que pour participer à ce championnat, le joueur doit posséder un surclassement par un 
« médecin agréé », 
- Attendu que ce joueur ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour ESSM LE PORTEL ; 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de ESSM LE PORTEL 
 
DOSSIER CRS26 – 2024/2025 
Championnat RM3 Poule C 
SOISSONS CUFFIES AISNE BB / BEAUVAIS BCO 
Du 06 octobre 2024 
Participation d’un joueur non-qualifié pour BEAUVAIS BCO 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de l’équipe de BEAUVAIS BCO a participé à la 
rencontre sans être qualifié ; 
- Attendu que pour prendre part aux rencontres de Championnats, tous les joueurs doivent être 
régulièrement qualifiés et inscrits sur la feuille de marque. Aussi, les joueurs doivent être titulaire de 
l’extension de pratique requise pour le groupement sportif qu’il représente,  
- Attendu que ce joueur ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour BEAUVAIS BCO ; 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de BEAUVAIS BCO. 
 

DOSSIER CRS28 – 2024/2025 

Challenge J. DENEUX – 1er tour retour 

AAE DORIGNIES / CTC CHAUNY SQBB 

Du 19 octobre 2024 

Forfait de CTC CHAUNY SQBB 

 

- Attendu que par mail en date du 09 octobre 2024, la CTC CHAUNY SQBB déclare forfait pour son 
équipe RM2 du Challenge J. DENEUX, 
- Attendu que les arbitres ont été prévenus et ne se sont pas déplacés, 
- Rencontre perdue par forfait pour la CTC CHAUNY SQBB, 
- Pénalité financière de 250€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de la CTC CHAUNY SQBB 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, la CTC CHAUNY SQBB devra régler les frais de déplacement de 

la rencontre ALLER à DORIGNIES, à savoir : 70km X 1€ = 70€, 
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- Ces frais devront être réglés directement par ST QUENTIN à DORIGNIES. 

 
DOSSIER CRS18 – 2024/2025 

Championnat RF3 Poule A 

GRAVELINES BF / CHERENG ABC 

Du 22 septembre 2024 

Participation d’une joueuse avec un surclassement non-conforme pour GRAVELINES BF 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, une joueuse de l’équipe de GRAVELINES BF a participé à 
la rencontre sans surclassement ; 
- Attendu que pour participer à ce championnat, la joueuse doit posséder un surclassement par un 
« médecin de famille », 
- Attendu que cette joueuse ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour GRAVELINES BF ; 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de GRAVELINES BF. 
 
Suite à cette décision, GRAVELINES BF s’est rapproché auprès du service qualifications 
départemental pour contester cette décision. 
Après vérification, le surclassement a bien été fourni en date du 26 septembre 2024 mais n’a pas été 
enregistré dans la partie surclassement sur FBI. 
 
La Commission Régionale 5x5 supprime la rencontre perdue par pénalité pour GRAVELINES BF et 
valide le résultat acquis sur le terrain. 
 
DOSSIER CRS15N – 2024/2025 

Championnat RMU20-2 Poule I n°4574 

US ARRAS OUEST / BC LIEVINOIS 

Du 06 octobre 2024 

Participation d’un joueur avec une licence non-conforme pour US ARRAS OUEST 

 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de l’équipe d’US ARRAS OUEST a participé à la 
rencontre avec une licence « OL » ; 
- Attendu que cette licence n’est pas autorisée pour ce championnat ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour US ARRAS OUEST ; 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge d’US ARRAS OUEST. 
 
DOSSIER CRS16N – 2024/2025 

Championnat RMU20-2 Poule F n°4565 

RONCQ US / TOURCOING SM 

Du 06 octobre 2024 

Participation d’un joueur de TOURCOING SM sans être qualifié 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de TOURCOING SM a participé à la rencontre 

sans être qualifié ; 

- Attendu que cela va à l’encontre de l’article 2 des règlements sportifs des HDF ; 

- Rencontre perdue par pénalité pour TOURCOING SM ; 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge TOURCOING SM. 

 

DOSSIER CRS17N – 2024/2025 

Brassage U15F Poule A n°7054 

LILLE EST BASKET / NEUVILLE EN FERRAIN PP 

Du 05 octobre 2024 

Forfait de LILLE EST BASKET 
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- Attendu qu’en date du samedi 05 octobre, le club de LILLE EST BASKET déclare forfait pour son 

équipe évoluant dans la phase de brassage U15F ; 

- Rencontre perdue par forfait pour LILLE EST BASKET ; 

- Pénalité financière de 37.50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de LILLE EST BASKET. 

 

DOSSIER CRS18N – 2024/2025 

Brassage U13F Poule B n°7575 

STADE COMPIEGNOIS BB / SOISSONS CABB 

Du 12 octobre 2024 

Forfait de SOISSONS CABB 

 

- Attendu qu’en date du samedi 12 octobre, le club de SOISSONS CABB déclare forfait pour son 

équipe évoluant dans la phase de brassage U13F ; 

- Rencontre perdue par forfait pour SOISSONS CABB ; 

- Pénalité financière de 32.50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de SOISSONS CABB. 

 
DOSSIER CRS19N – 2024/2025 

Brassage U17M Poule F n°5113 

DAINVILLE BASKET / BBC COULOGNE 

Du 12 octobre 2024 

Forfait de BBC COULOGNE 

 

- Attendu qu’en date du mardi 08 octobre, le club de BBC COULOGNE déclare forfait pour son équipe 

évoluant dans la phase de brassage U17M ; 

- Rencontre perdue par forfait pour BBC COULOGNE ; 

- Pénalité financière de 42.50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BBC COULOGNE. 

 
DOSSIER CRS20N – 2024/2025 

Brassage U15M Poule H n°5619 

US DE BOVES BB / FC BELLEU 

Du 12 octobre 2024 

Forfait de FC BELLEU 

 

- Attendu qu’en date du mercredi 09 octobre, le club de FC BELLEU déclare forfait pour son équipe 

évoluant dans la phase de brassage U15M ; 

- Rencontre perdue par forfait pour FC BELLEU ; 

- Pénalité financière de 37.50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de FC BELLEU. 

 
DOSSIER CRS21N – 2024/2025 
RMU20-2 niveau 3 Poule Q n°8018 
HALLUIN EB / ALLOEU BC 
Du 20 octobre 2024 
Forfait de ALLOEU BC 
 
- Attendu qu’en date du samedi 19 octobre à 18h32, le club de ALLOEU BC nous informe que par suite 
d’un gros manque d’effectif et en accord avec le club recevant ; la rencontre sera décalée au mercredi 
30 octobre à 20h30 au lieu de jouer le dimanche 20 octobre ; 
- Attendu qu’en date du lundi 21 octobre, la Ligue a informé qu’il n’était pas possible que les clubs 
« s’arrangent » eux-mêmes sans avoir eu l’accord au préalable de la Ligue ; 
- Rencontre perdue par forfait pour ALLOEU BC ; 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ALLOEU BC. 
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DOSSIER CRS22N – SAISON 2024/2025 
Match d’appui pour la 5ème place en U3M n°8085 
ESB VILLENEUVE D’ASCQ / ES ISBERGUES 
Du 19 octobre 2024 
Participation d’un joueur « muté » à ES ISBERGUES 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, il s’avère qu’un joueur ayant une licence 2C a participé à la 
rencontre ; 
- Attendu que ce joueur était licencié en début de saison dans un autre club et qu’il a joué les phases 
de brassage avec son club d’origine qui évoluait dans la même poule que le club pour lequel il a muté ; 
- Attendu que selon les règlements sportifs des HDF qui sont en conformités avec les règlements 
sportifs de la FFBB, il est notifié : « qu’un joueur qui mute en cours de saison, ne peut plus jouer dans 
le même championnat que l’équipe qu’il a quitté » ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour ES ISBERGUES ; 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge d’ES ISBERGUES.  
 

 
COUPES TERRITORIALES QUALIFICATIVES AUX TROPHEE COUPE DE 
FRANCE 
 
 
SENIORS 
 
Masculins 

 
 

 

 

 

 
 
JEUNES 
 
Féminins 
 
2ème Tour le mercredi 04 décembre 
 
N°2 AULNOY VALENCIENNES   / COB CALAIS 
N°3 BASKET AMBLETEUSE MARQUISE / TEMPLEUVE LP 
 
Masculins 
 
2ème Tour le mercredi 04 décembre 
 
N°5 MONS EN BAROEUL BAC   / EOBC WIMILLE WIMEREUX 
N°6 BC ARDRES     / BC ST NICOLAS ARRAS 
 
 
LES FINALES 
 

❖ Seniors et Jeunes masculines auront lieu à DOURGES le 14 décembre 2024 : 

 
- U18 Masculins à 15h00 

- 1er match seniors à 17h30 

- 2ème match seniors à 20h00 

 

H1 Equipe 1 Equipe 2 H2

23/11/2024 - 20H00 - CALAIS BASKET (NM2) - RONCQ U S (NM3) +7

23/11/2024 - 20H30 +21 BC ST NICOLAS ARRAS (RM2) - WASQUEHAL FLASH B (NM2) -

23/11/2024 - 20H00 +7 USO BRUAY LABUISSIERE (NM3) - UNION SPORTIVE MAUBEUGE BASKET BALL (NM2) -

23/11/2024 - 20H30 +14 BASKET CHEMINOTS BETHUNOIS (PNM) - OLYMPIQUE GRANDE SYNTHE BASKET (NM2) -

2ème TOUR
Date
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❖ Seniors et Jeunes féminines auront lieu à DENAIN le 15 décembre 2024 : 

 
- U18 Féminins à 10h30 

- 1er match seniors à 14h00 

- 2ème match seniors à 16h30 

 

Chronométreurs de Tirs 
 
 

 PNM PNF 

WASQUEHAL FEM   06/10/2024 

LAMBERSART BLM   13/10/2024 

ESCAUDAIN BF   06/10/2024 - 13/10/2024 

 
 
COMMISSION DES OFFICIELS – JM. TARTARE 
 
ARBITRES 
 
Stage de perfectionnement des arbitres féminines (Habiba ABBAD) : 
Le stage s'est très bien déroulé. Les 6 stagiaires ont été très à l'écoute et appliquées. 
 
Samedi : accueil, petits jeux afin de mieux se connaître et de briser la glace, présentation du déroulé 
du stage dans le détail avec les attendus et apprentissage du séquençage et du nommage des clips 
pour le lendemain.  
 
Dimanche : arbitrage par mi-temps.  
 
Après avoir arbitré, chaque binôme a été débriefé par les cadres. A ce titre nous remercions à nouveau 
Sébastien VENEL pour son implication et ses précieux conseils. Il a pu observer toutes les stagiaires. 
Akim ZAROUK, également présent en qualité de responsable du club de Ronchin qui nous accueillait, 
a participé en observant sur quelques mi-temps dans l'après-midi. 
 
À la suite du debrief, les filles avaient un travail de séquençage de la vidéo de leur mi- temps à faire, 
grâce à la prise de notes et vidéo réalisées par le binôme en attente d'arbitrer en plus des situations 
relevées par les cadres et indiquées au debrief.  
 
Elles sont reparties de ce stage enthousiastes et avec encore plus l'envie de travailler grâce aux 
conseils et pistes de travail qui leur ont été donnés durant ces 2 jours.  
 
Voilà le lien de la page Facebook dédiée au groupe : 
https://www.facebook.com/share/p/wzqX2NCkmnFofZMB/ 
 
Concernant la formation continue des arbitres, des séances ont été proposées par secteur en octobre, 
avec un taux de participation important. 
 
Au niveau désignations (voir point de la caisse de péréquation en annexe), nous couvrons toutes les 
rencontres, même en jeunes, avec au moins un arbitre. 
 
OTM 
 
 - Formation fédérale OTM (animée par Nathalie et Philippe BARBRY) : toujours en cours 
 

• Dates : 17/10 ; 24/10 ; 31/10 ; 07/11 ; 14/11 et 21/11 

• 17 Candidats (12 à Phalempin + 5 en Picardie (en cours d'organisation par Jérôme) 

• 6 candidats licenciés à SOLREZIS BASKET : voir pour la délocalisation 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2Fshare%2Fp%2FwzqX2NCkmnFofZMB%2F&data=05%7C02%7Colivierderuwez%40afibel.net%7Cb121d5b513a44af6cb8408dd027c362f%7Cdedff8b3485c43f3bc1db64abf3087be%7C0%7C0%7C638669454702133466%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=LXSCFEkgrhiRf83tzCch7o8f%2FKEQ%2FOXwcsljchmHN6w%3D&reserved=0
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 - Formation CT : 
 

• Plusieurs dates de formation 

• 57 candidats  

• 9 clubs ont accueilli la formation 

• 1 club sans réponse malgré plusieurs relances 

• 8 animateurs de formation (7 OTM HN + Philippe CAYZEELE) 
 
COMMISSION TECHNIQUE – J. WAVELET 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Règle de participation commune à tous les CS du DETB 
 
Nous sommes en train d’écrire une règle pour que les stagiaires participent à l’intégralité du stage : 
« Les stagiaires s’engagent à être présents tout au long de leur formation, ils s’organiseront en 
conséquence (notamment par rapport à leurs rencontres sportives). Ils ne sont pas autorisés à quitter 
le stage pour aller jouer un match, sauf dans le cas d’un joueur professionnel sous contrat 
 
Le nombre d’heure d’absence JUSTIFIEE pour un cas de force majeure (= motif impérieux, imprévu et 
imprévisible) maximum est fixé à 1demi-journée sur l’ensemble de la formation. Peuvent être 
considérés comme cas de force majeur le fait de devoir coacher un match pour lequel aucune solution 
de remplacement n’est possible au sein du club (attestation et justification à fournir). 
 
Au-delà ou sans excuse valable et attestée ou en cas de manquement à ces principes, le stagiaire ne 
pourra bénéficier de l’Attestation de suivi du CS et le club perdra les sommes engagées. » 
 
Offre DETB 24-25 au 08/11/2024 : 

 

 
 

Secteur MEL Littoral Centre Sud Est Nombre 

CS1 WATTIGNIES 13 
BOULOGNE 6!  

  Liévin 15 OISE !! CHAUNY !!  6 

CALAIS !! 

CS2 

WATTIGNIES 22 
CALAIS LE 
PORTEL 4 !! CD80 ? OISE !! SOISSONS !!  

4 

CS3 WATTIGNIES 22 
 CALAIS 9 
BOULOGNE 4 A voir ?  OISE 9 GAUCHY !! 

4 

CS4 

WATTIGNIES  
à venir 

A envisager   OISE 5 ! ST QUENTIN 10 

3 

CS5 
WATTIGNIES 14 

A voir ? A voir ? OISE 9 GAUCHY  !! 4 

SESSION 2 14 

CS6 

WATTIGNIES 16 

 ??   OISE 5 ST QUENTIN 7 

3 

Session 2 ? 

CS7 MEL – SOA 20 LOON à venir LIEVIN 21  OISE 9   
4 
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Offre BF 24-25 au 08/11/2024 : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Offre CPR 24-25 au 08/11/2024 (383 inscriptions) : 
 

Date Lieu Type action Intervenants 
Nb 

Participants 

25-juin St Quentin Conférence T. MOULLEC 35 

Di 1er sept. LOON PLAGE Colloque 
JC PRAT, Q. WADOUX, Staff 
Espoirs 

191 

14-sept 60 Matinée Technique 
Staff Bourges, ESBVA-LM, 
Charnay… 

16 

16-sept Béthune Soirée Technique G. BAYART 26 

Sa 21 sept LONGUEAU Colloque O. HIRSCH, L. CHAMU 16 

14-oct 60 Soirée Technique ETD 60 11 

18-oct 
Villeneuve 
d'Ascq 

Soirée Technique J. THOMAS 8 

26-oct Phalempin Modulaire (1/7) ETR  14 

26-oct Phalempin Modulaire R. DUSSART ; E. FAURE 14 

27-oct Phalempin Séminaire Formateur ETR 18 

04-nov Pôle Amiens Soirée Technique Staff Pôle + S. KONE Annulé 

11-nov 60 Colloque P. VINCENT, B. BERKANI  67 



1002 

 

20-nov Grande Synthe Soirée Technique Q. WADOUX 35 

09-déc 60 Soirée Technique   11 

Immersion Club et PPF  80 

 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que la commission a ouvert 32 dossiers disciplinaires et 4 dossiers pour 3 
fautes techniques. 
 
Un contrôle d’honorabilité sera réalisé par la FFBB au premier semestre 2025. Il concernera le 
président et les vice-présidents. 
 
COMMISSION 3x3 - VxE – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT informe que l’organisation du Job Dating de Béthune du 21 Novembre est bien 
calée. Le médecin doit encore confirmer sa présence. 
 
Michel DORMIEU précise, que dans ce cadre, il a participé à une Visio avec France Travail et le Club du 
BCS BETHUNE. 
 
La finale régionale du Challenge Benjamin(e)s aura lieu le 26 février 2025 à Margny. La finale 
nationale est programmée le 25 avril 2025 à Paris. 
 
Intervention de Séverine LENGLET  
Séverine LENGLET fait un bilan de l’Open Rose : excellent accueil des SOA. Présence de 10 équipes 
U18 et de 5 équipes U15. L’association la Ligue contre le cancer était présente dès le matin et a 
proposé une vraie interaction avec les participants et les spectateurs. La recette de 240 € auquel la 
Ligue ajoutera 260 € permettra de faire un don de 500 € à la Ligue contre le cancer. 
 
Tournoi Mars Bleu : accord du club de Templeuve pour l’organisation. 
Tournoi 3X3 entreprise le 4 avril : accord d’Arras PA. 
 
Super League : une réunion en présentiel est prévue à Paris le 22 novembre. 
Junior League : une visio de préparation est prévue la semaine dernière. 
 
Une formation de formateurs d’organisateurs de tournoi 3x3 est prévue à Eaubonne en janvier 2025 : 
Loric MINNE salarié du CD59 y participera. 
 
COMMISSION VxE – N. LEFEBVRE 
 
Nadine LEFEBVRE va contacter la Ligue contre le cancer pour le transfert du don de 500 €. Elle en 
profitera pour la solliciter pour le tournoi Mars Bleu du 22 février à Templeuve. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 

✓ 3 475 € de la part de Performa Sport pour la clôture du BPJEPS 2023/2024 
✓ 4 800 € de la part du CREPS pour le remboursement de deux panneaux suspendus 
✓ 11 250 € de la part du Conseil Régional pour le solde de la subvention d’aide au fonctionnement 

du pôle d’Amiens. 
 
Il a payé : 

✓ 265 331 € à la FFBB pour le 1ère échéance des licences 
✓ 20 000 € à la FFBB pour le solde des licences 2023/2024 du CD60 



1003 

 

✓ 15 200 € au lycée Saint Martin pour les pensions du pôle d’Amiens 
 
Concernant la péréquation (203 équipes) : 

✓ 6 clubs n’ont pas payé la 1ère mensualité 
 
Un compte à terme de 100 000 € est arrivé à échéance. Il a été renouvelé pour le même montant sur 5 
ans avec un taux progressif pour arriver à 4,90%. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 20h. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 

 


